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ÉDITORIAL

Réussir le défi 
des “3 x 20”

«L’efficacité
énergétique
devrait être 
la clé de voûte
des politiques
européennes 
en matière
d’énergie!»

I
l y a à peine deux ans, le premier “examen stratégique 

de la politique énergétique européenne”, publié par la

Commission européenne, ouvrait la voie à des avancées

importantes en direction d’une politique énergétique

européenne plus durable avec l’idée des “objectifs 3 x 20”

(20 % d’efficacité énergétique, 20 % d’énergies renouvelables 

et 20 % de réduction d’émissions de gaz à effet de serre),

confirmé ensuite par le Conseil européen, puis rapidement 

- mais seulement partiellement - traduit dans un nouvel 

arsenal législatif.

En novembre 2008, la Commission européenne a sorti 

le deuxième rapport, consacré à la question de la sécurité

d’approvisionnement.

Réussir les “3 x 20” demande une stabilité et une volonté

politique de long terme. Dans ce cadre, il est particulièrement

préoccupant de constater que l’objectif de réduire notre

consommation énergétique de 20 % est le seul des objectifs

“3 x 20” à ne pas encore avoir été traduit dans un instrument

législatif contraignant. 

Parmi les mesures proposées en matière d’efficacité

énergétique, il faut souligner particulièrement la proposition

de recadrage de la directive sur la Performance énergétique 

des Bâtiments (PEB), qui constitue certainement un pas dans 

la bonne direction. En éliminant (ou abaissant) les seuils

d’application de la directive - fixés auparavant à 1 000 m2 -, 

en renforçant le système des certificats de performance

énergétique des bâtiments, en incorporant les “systèmes

techniques des bâtiments” (qui comprennent, entre autres, 

les installations de chauffage et de refroidissement), en posant

les bases d’une harmonisation des standards de performance

énergétique en Europe, ce “recadrage” renforce clairement 

la directive existante.

Jean-Louis Joseph, président de la FEDARENE, Fédération
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Jean-Louis Joseph est également:
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de l’Union européenne.
> Président de la Fédération nationale des Parcs naturels régionaux et président du
PNR du Luberon.
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